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PYRÉNÉES
DIAGNOSTICS
D 'AGNOSTICS IMMOBILIERS

Dossier Technique Immobilier
Numéro de dossier :
Date du repérage :

Désignation du ou des bâtiments
Localisation du ou des bâtiments :

Département : ... Hautes-Pyrénées
Adresse : 4 impasse de Larroque

. ..... .. 65230 PUNTOUSCommune
Section cadastrale B, Parcelle(s) no
152 348349

Périmètre de repérage :

Maison d'habitation sur vide sanitaire
d'un seul niveau + combles et garage

23/1MO/0151
26/01/2023

attenant

Objet de la mission
Dossier Technique Amiante
Constat amiante avant-vente

CI Dossier amiante Parties Privatives

Diag amiante avant travaux
Diag amiante avant démolition
Etat relatif à la présence de termites
Etat parasitaire

Etat des Risques et Pollutions (ERP)
Etat des lieux

Métrage (Loi Carrez)
Métrage (Loi Boutin)
Exposition au plomb (CREP)
Exposition au plomb (DRIPP)
Diag Assainissement

C] Sécurité piscines

Etat des Installations gaz
Plomb dans l'eau
Sécurité Incendie

,15

Désignation du propriétaire
Désignation du client :

Nom et prénom .: . ..M. et Mme POTESTAT Guy et
Henriette

Adresse : ..............7 chemin de l'escloupé
65670 GAUSSAN

Etat des Installations électriques
DiagnosticTechnique (DTG)
Diagnostic énergétique
Prêt à taux zéro
DiagnosticAscenseur
Etat des lieux (Loi Scellier)
Radon
Accessibilité Handicapés
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Société Pyrénées D'agnostit•s

129. quartier Par (te claouie
65710 BEAUDEAN
T 06 62 35 3

PYRÉNÉES
DIAGNOSTICS
DIAGNOSTICS IMMOBILIERS

Résumé de l'expertise no 23/1MO/0151

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d'expertise complet,

Désignation du ou des bâtiments
Localisation du ou des bâtiments :

Adresse : .. 4 impasse de Larroque
Commune : ...r... 65230 PUNTOUS

Section cadastrale B, Parcelle(s) no 152 348349
Périmètre de repérage : .... Maison d'habitation sur vide sanitaire d'un eul niveau + combles et garage attenant

Prestations
Etat Amiante

Etat Termites

Etat des Risques et Pollutions

DPE

Electricité

331

Conclusion
Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et produits
susceptibles de contenir de l'amiante.

II n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites.
L'Etat des Risques délivré par Pyrenees Diagnostics en date du 26/01/2023
fait apparaître que la commune dans laquelle se trouve le bien fait l'objet
d'un arrêté préfectoral n065-2017-03-17-006 en date du 17/03/2017 en
matière d'obligation d'information Acquéreur Locataire sur les Risques
Naturels, Miniers et Technologiques.
Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal
d'Information, le BIEN est ainsi concernépar :

- Le risque Mouvement de terrain Sécheresse et réhydratation - Tassements
différentiels et par la réglementation du PPRn Mouvementde terrain
approuvé le 21/06/2010. L'ensemble des 152; 348et 349 est concerné.
Aucune prescription de travaux n'existe pour l'immeuble.- Le risque sismique
(niveau 3, sismicité Modérée) et par la réglementationde construction
parasismique EUROCODE 8.

Le bien se situe dans une zone non réglementée du risque retrait-gonflement
des argiles (L 132-4 du Code de la construction et de l'habitation).
Le bien ne se situe pas dans une zone d'un Plan d'Exposition au Bruit.
Consommation conventionnelle : 331 kWh ep/m2.an (Classe F)

Estimation des émissions : 88 kg eqC02/m2.an (Classe F)

Estimation des coûts annuels : entre 2 020 € et 2 790 € par an, prix moyens
des énergies indexés au 1er janvier 2021
Méthode : 3CL-DPE 2021
NO ADEME : 2365E0255961G
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les
dangers qu'elle(s) présente(nt).
L'installation intérieure d'électricité n'était pas alimentée lors du diagnostic.
Les vérifications de fonctionnement des dispositifs de protection à courant
différentiel résiduel n'ont pu être effectuées.

* Dont émissions de gaz
à effet de serre

Etvm

——88
de C02

tr" importantes
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Sc;ciiétè Diagnostics
129 quartier Par de c.iaouie
65710
Teil OC {32 35 49

PYRÉNÉES
DIAGNOSTICS
DIAGNOSTICS IMMOBILIERS

Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique)

Numéro de dossier :
Date du repérage :

Références réglementaires

23/1MO/0151
26/01/2023

Textes réglementaires

Immeuble bâti visité
Adresse

Périmètre de repérage :

Type de logement :
Fonction principale du bâtiment :
Date de construction .

Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du code de la Santé
Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011,
arrêté du Ier •

uin 2015.

Rue : 4 impasse de Larroque
Bât. , escalier, niveau, appartement no, lot no:

Lot numéro Non communiqué
Code postal, ville : . 65230 PUNTOUS

Section cadastrale B, Parcelle(s) no 152 348349
Maison d'habitation sur vide sanitaire d'un seul niveau +

. .. ..................... < 1949

Le propriétaire et le commanditaire

combles et garage attenant

. Habitation (maison individuelle)

M. et Mme POTESTAT Guy et HenrietteLe(s) propriétaire(s) :

Le commanditaire

Le(s) signataire(s)

Opérateur(s) de
repérage ayant participé

au repérage

Personne(s)
signataire(s) autorisant
la diffusion du rapport

Nom et prénom : ...

. 7 chemin de l'escloupéAdresse :

65670 GAUSSAN
Nom et prénom : Mr NAVARRE
Adresse : . ..... .... ...

65230 CASTELNAU MAGNOAC

NOM Prénom

FERREIRA stéphane

Fonction

Opérateur de
repérage

Organisme certification

I.Cert Centre Alphasis -

Bâtiment K - Parc d'affaires
- Espace Performance
35760 SAINT GREGOIRE

Détail de la certification

Obtention : 13/04/2022
Échéance : 12/04/2029

NO de certification : CPD16294

Raison sociale de l'entreprise : Pyrénées Diagnostics (Numéro SIRET : 44923662900043)
Adresse : 129, par de daoule, 65710 BEAUDEAN
Désignation de la compagnied'assurance : AXA France IARD
Numéro de police et date de validité : 10969310404- 01/05/2023

Le rapport de repérage
Date d'émission du rapport de repérage : 26/01/2023, remis au propriétaire le 26/01/2023

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses
Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 15 pages, la conclusion est située en page 2.
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Constat de repérage Amiante no 23/1MO/0151
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1. — Les conclusions

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits
contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présentemission de repérage ne
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de
l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeubleconcerné et son
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins.

1.1 Liste A : Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré

- de matériaux ou produits de la liste A contenant de l'amiante.

1.1 Liste B : Dans le cadre de mission décrit à l'article 3-2, il n'a pas été repéré

- de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante.

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux,
composants ou parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels des
investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou
l'absence d'amiante :

Localisation
Néant

Parties du local

Pyrénées Diagnostics | 129, par de daoule 65710 BEAUDEAN I Tél..• 0662350149
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Constat de repérage Amiante no 23/1MO/0151

2. Le(s) laboratoire(s) d'analyses
Raison sociale et nom de l'entreprise : ...Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse
Adresse : ..... ..... ..... .... . ....

Numéro de l'accréditation Cofrac :

3. — La mission de repérage

3.1 L'objet de la mission

Amiante

Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou produits contenant
de l'amiante conformément à la législation en vigueur.
Pour s'exonérerde tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente
ou au contrat de vente le présent rapport.

3.2 Le cadre de la mission

3.2.1 L'intitulé de la mission
«Repérage en vue de l'établissement du constat établi
à l'occasion de la vente de tout ou partie d'un
immeuble bâti».

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission
L'article L 271-4 du code de la construction et de
l'habitation prévoit qu' «en cas de vente de tout ou
partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la

promesse de vente ou, à défaut de promesse, à ['acte

authentique de vente. En cas de vente publique, le
dossier de diagnostic technique est annexéau cahier
des charges. »
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre
autres, «l'état mentionnant la présence ou l'absence
de matériaux ou produits contenant de l'amiante
prévu à l'article L. 1334-13 du même code».
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut
conforme aux textes réglementaires de référence
mentionnés en page de couverture du présent
rapport.

3.2.3 L'objectif de la mission
repérage a pour objectif d'identifier et de localiser

les matériaux et produits contenant de l'amiante
mentionnés en annexe du Code la santé publique.»
L'Annexe du Code de la santé publique est l'annexe
13.9 (liste A et B).

3.2.4 Le programme de repérage de la

mission réglementaire
Le programme de repérage est défini à minima par
l'Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé
publique et se limite pour une mission normale à la
recherche de matériaux et produits contenant de
l'amiante dans les composants et parties de
composants de la construction y figurant.
En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 13.9

Important : Le programme de repérage de la mission de base
est limitatif. II est plus restreint que celui élaboré pour les
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de
l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer
avant réalisation de travaux.

Liste
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Constat de repérage Amiante no 23/1MO/0151

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)
En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composantssuivantes

Amiante

Partie du composant ayant été inspecté
Composant de la construction (Description)

Néant

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif

Sur demande ou sur information

II s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concernépar la mission de repérage figurant sur le schéma de
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités.

Descriptif des pièces visitées

Rez de jardin - Cuisine,
Rez de jardin - Salle de bain,
Rez de jardin - Séjour,
Rez de jardin - Dégagement,

Localisation

Rez de jardin - Cuisine

Rez de jardin - Salle de bain

Rez de jardin - Séjour

Rez de jardin - Dégagement

Rez de jardin - Chambre 1

Rez de jardin - Chambre 2

Rez de jardin - Garage

1er étage - Combles

Rez de jardin - Chambre 1,

Rez de jardin - Chambre 2,
Rez de jardin - Garage,
1er étage - Combles

Description
SOI : Carrelage
Mur : enduit et Peinture
Plafond : Plâtre et Peinture
Plinthes : Carrelage
porte : pvc
Sol : Carrelage
Mur : enduit et Peinture
Plafond : pvc
Plinthes : Carrelage
Fenêtre : Bois et Peinture
Porte : pvc
Sol : Parquet
Mur : enduit et Peinture
Plafond : Plâtre et Peinture
Plinthes : et Peinture
Fenêtre : Bois et Peinture
Sol : Parquet
Mur : enduit et Peinture
Plafond : Plâtre et Peinture
Plinthes : Bois et Peinture
Fenêtre : Bois et Peinture
Sol : Parquet
Mur : Plâtre et Tapisserie
Plafond : Plâtre et Peinture
Plinthes : Bois et Peinture
Fenêtre : Bois et Peinture
SOI : Parquet
Mur : Plâtre et Tapisserie
Plafond : Plâtre et Peinture
Plinthes : Bois et Peinture
Fenêtre : Bois et Peinture
Sol : Béton
Mur : parpaings
Plafond : charpente isolant
Porte : Bois et Peinture
Fenêtre : Bois et Peinture
sol : BOiS
Plafond :

Porte : Bois et Peinture

4'] — Conditions de réalisation du repérage

4.1 Bilan de l'analyse documentaire
Documents demandés

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés

Documents décrivant les ouvrages, produitst matériaux et protections
physiques mises en place
Eléments d'informationnécessaires à l'accès aux parties de l'immeublebâti
en toute sécurité

Oui

Non

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ
Date de la commande : 19/01/2023
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 26/01/2023

Pyrénées Diagnostics | 129, par de daoule 65710 BEAUDEAN I Tél.
NOSIREN : 449236629 | Compagnie d'assurance : AXA France IARD no

Documents remis
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Constat de repérage Amiante no23/1MO/0151

Heure d'arrivée : 09 h 00
Durée du repérage : 3H00
Personne en charge d'accompagner l'opérateur de repérage : Propriétaire : Melle

Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés.

Amiante

Sans ObjetObservations
plan de prévention réalisé avant intervention sur site
Vide sanitaire accessible
Combles ou toiture accessibles et visitables

Plan et procédures de prélèvements
Aucun prélèvement n'a été réalisé.

5.— Résultats détaillés du repérage

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste A

oui

x
x

Etat de
conservation

Non
x

LocaliRtion ConclusionIdentifiant+ Description
(justification)

Néant

Aucun autre matériau de la liste A n'a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6

5.0.2 Liste des matériaux repérés de la liste B

Etat de
conservation

Commentaires

CommentairesLocalisation

Néant

ConclusionIdentifiant+ Description
(justification)

Aucun autre matériau de la liste B n'a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation,
conséquences réglementaires (fiche de cotation)

Matériaux ou roduits contenant de l'amiante
Localisation

Néant

Identifiant+ Description Conclusion Etat de et préconisations*
(justification)

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport
** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse
Localisation

Néant

6. — Signatures

Identifiant + Description

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par I.Cert
Centre Alphasis - Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT
GREGOIRE(détail sur www.info-certif.fr)

Fait à PUNTOUS, le 26/01/2023

Par : FERREIRA stéphane
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Constat de repérage Amiante no 23/1MO/0151

ANNEXES

Au rapport de mission de repérage no23/1MO/0151

Informations conformes à l'annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012

Amiante

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux,

plaques pleurales).
L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des

risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanentedans l'immeuble.
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention
du risque d'exposition à l'amiante.

II convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante
afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation.

II conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce
type de matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.

Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez
vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l'ADEME, directement accessible sur le site internet
www.sinoe.org.

Sommaire des annexes
7 Annexes

7.1

7.2

7.3

7.4

7.5

Schéma de repérage

Rapports d'essais

Grilles réglementaires d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et
produits contenant de l'amiante

Conséquences réglementaires et recommandations

Documents annexés au présent rapport
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Constat de repérage Amiante

7.1 - Annexe Schéma de repérage

no23/1MO/0151

Garage

Rez de jardin

alle de bai

Cuisine

Chambre I

Dégagement

Chambre 2

1er étage -
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Constat de repérage Amiante no 23/1MO/0151

Dalles de sol

Carrelage

Colle de revêtement

Dalles de faux-piafond

Toiture en fibro-ciment

Toiture en matériaux
composites

Amiante

Légende

1

Conduit en fibro-ciment

Conduit autre que
fibro-ciment

Brides

DéDòt de Matériaux
contenant de l'amiante

Matériau ou produit sur
lequel un doute persiste

Présence d'amiante

Nom du propriétaire :

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport.

7.2 - Annexe - Rapports d'essais

Identification des prélèvements :

Identifiantet prélèvement Localisation Composant de la Parties du
composant

M. et Mme POTESTAT Guy et
Henriette

Adresse du bien :

4 impasse de Larroque
65230

PUNTOUS

Description

Copie des rapports d'essais
Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A
Aucune évaluation n'a été réalisée

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A
1. Classification des différents de rés d'ex osition du roduit aux circulations d'air
Fort

IO II n'existe pas de système spécifique de
ventilation, la pièce ou la zone homogène
évaluée est ventilée par ouverture des
fenêtres. ou
20 Le faux plafond se trouve dans un local
qui présente une (ou plusieurs) façade(s)
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de
créer des situations à forts courants d'air,

Moyen
IO II existe un système de ventilation par
insufflation d'air dans le local et
l'orientation du jet est telle que celui-ci
n'affecte pas directement le faux plafond
contenant de l'amiante,

ou
20 II existe un système de ventilation avec
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond

Faible
10 Il n'existe ni ouvrant ni système de
ventilation spécifique dans la pièce ou la zone
évaluée,
ou
20 Il existe dans la pièce ou la zone évaluée,
un système de ventilation par extraction dont
la reprise d'air est éloignée du faux plafond

contenant de l'amiante.
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(système de ventilation à double flux).
30 Il existe un système de ventilation par

le local etinsufflation d'air dans
l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci
affecte directement le faux plafond
contenant de l'amiante.

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations

Amiante

Fort
L'exposition du produit aux chocs et
vibrations sera considérée comme forte
dans les situations où l'activité dans le local
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou
rend possible les chocs directs avec le faux
plafond contenant de l'amiante (ex : hall
industriel, gymnase, discothèque...).

Moyen
L'exposition du produit aux chocs et
vibrations sera considérée comme moyenne
dans les situations où le faux plafond

contenant de l'amiante n'est pas exposé
aux dommages mécaniques mais se trouve
dans un lieu très fréquenté (ex
supermarché, piscine, théâtre,...).

Faible
L'exposition du produit aux chocs et vibrations

sera considérée comme faible dans les
situations où le faux plafond contenant de
l'amiante n'est pas exposé aux dommages
mécaniques, n'est pas susceptible d'être
dégradé par les occupants ou se trouve dans
un local utilisé à des activités tertiaires
passives.

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B
Aucune évaluation n'a été réalisée

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B
I. Classification des niveaux de ris ue de dé radation ou d'extension de la dé radation du matériau.

Risque de dégradationouRisque faible de dégradationou d'extension à terme de lad'extension de dégradation dégradation
L'environnement du matériau contenant de L'environnement du matériau contenant del'amiante ne présente pas ou très peu de l'amiante présente un risque pouvantrisque pouvant entrainer à terme, une entrainer à terme, une dégradation ou unedégradation ou une extension de la

extension de la dégradation du matériau.dégradation du matériau.

Risque de dégradation ou
d'extension rapide de la dégradation

L'environnement du matériau contenant de
l'amiante présente un risque important pouvant
entrainer rapidement, une dégradation ou une
extension de la dégradation du matériau.

Légende : EP = évaluation périodique ; ACI = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau.

L'évaluation du risque de dégradation lié à l'environnement du matériau ou produit prend en compte :
Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc...) selon que les risque est probable ou avéré ;
La sollicitation des matériaux ou produits liée à l'activité des locaux, selon qu'elle est ou quotidienne/forte.

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence
d'occupation du local, la présence d'animaux nuisibles, l'usage réel des locaux, un défaut d'entretien des équipements, etc...

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations
Conséquences réglementairessuivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l'arrêté du 12 décembre 2012,
le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l'article R 1334-20 selon les modalités suivantes :

Score I - L'évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est
effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de
la dernière évaluation de l'état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La

personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception.

Score 2 — La mesure d'empoussièrement dans l'air est effectuée dans les conditions définies à l'article RI 334-25, dans un délai de
trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de
conservation. L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre

accuséde réception.

Score 3 — Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-
29.

Article RI334-28 : Si le niveau d'empoussièrementmesurédans l'air en application de l'article RI334-27 est inférieur ou égal à la
valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits
de la liste A contenant de l'amiante prévue à l'article RI334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des
résultats des mesures d'empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage.

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le

propriétaire fait procéderà des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l'article R1334-29.

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont
remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de
conservation.

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire

l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement
inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits
concernéspar les travaux.
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Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans un délai de deux mois à
compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière
évaluation de l'état de conservation, des mesures conservatoires en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à
réaliser et de l'échéancier proposé.

Article R. 1334-29-3 :
I) A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l'article R.1334-29, le

propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l'article R. 1334-23, avant toute restitution des locaux
traités, à un examen visuel de l'état des surfaces traitées. II fait également procéder, dans les conditions définies à l'article R. 1334-25,
à une mesure du niveau d'empoussièrement dans l'air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur
ou égal à cinq fibres par litre.

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, il est procédé à
une évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l'arrêté
mentionné à l'article R. 1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle

ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage.
III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante sont effectués

à l'intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l'examen
visuel et à la mesure d'empoussièrement dans l'air mentionnée au premier alinéa du présent article.

Détail des préconisations suivant l'état de conservationdes matériaux ou produit de la liste B
I. Réalisation d'une « évaluation périodique lorsque le type de matériau ou produit concernécontenant de l'amiante, la nature et

l'étendue des dégradations qu'il présente et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une
action de protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant à :
a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que
leur protection demeure en bon état de conservation ;
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

2. lorsque le type de matériau ou produit concernécontenant de l'amiante, la
nature et l'étendue des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d'une action de
remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à :
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en
œuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection
appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante ;
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de
l'amiante restant accessibles dans la même zone ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection

demeurent en bon état de conservation.
II est rappelé l'obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.

3. Réalisation d'une « action corrective de second niveau », qui concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit

ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à :

a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner
l'usage des locaux concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante.
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d'empoussièrement est réalisée,
conformémentaux dispositions du code de la santé publique ,

b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant
en compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée ;
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en
bon état de conservation.
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l'évaluation de l'état de a)nservation, des compléments et précisions à ces
recommandations sont susceptibles d'être apportées.
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7.5 - Annexe Autres documents

Amiante

CN)A
re se.u n. t i ona'_

Constat Amiante

norme NFX. 46-020,

Cert ifieryc'est notre métierFì
des '

Amiante
des éttttSvarasi\kii'C5

Notre mission consiste en une recherche systématiques visuelle et non destructive de matériaux et produits susceptibles decontenir de l'amiante, figurant sur lg liste définie en annexe du décret 2002 839 du 3 mai 2002. Notre recherche porte surla structure intérieure du bâtiment et de ses sous-ensembles (murs, poteaux, cloisons, gaines, coffres verticaux, plafonds,
faux plafonds, poutres et charpente, planchers, conduits de fluide, volets coupe-feu, porte coupe-feu, vide-ordure, trémie
d'ascenseur) et ne concerne que les matériaux utilisés dans la construction et les aménagementsdu bâtiment, à l'exclusion
des équipements et matériels (chaudièrespar exemple),
Les prélèvements nécessaires à notre investigation ct entraînant une dégradation des matériaux sont réalisés sous la
responsabilité du maître d'ouvrage, Enfin, les prélèvements concernant les matériaux ayant une fonction de
(éléments couFfeg, clapas, joints, ) oc sont réalisés que s'ils n'entraînent aucune mMlification de l'efficacité de kur•
fonction de sécurité.

CONCLUSION
Thierry CAYON, Certificateur Agenda, atteste les éléments ct pièces inspectés du bien immobilier Objet du préenc
certificat,

qu'il n'a pas été repéré de matériaux et produits contenantde l'amiante

conformément à la liste figuranten annexe du 02 - 839 du 03/05/2(Hi2 Ct à notre mission telle que ci-dessus

Le par pièce des matériauxet prcxiuits figurant sur l'annexe -I du décret 96-97 mcxiifié est détaillédans la cartographie et

dans les annexes. La fiche récapitulative, grilles dévaluation. ICS crcxluis de repérage, les notes d'information et les
préconisations sont intégralementassociés au préscnt ramxyrtqui ne peut être reproduit qu'intégralement.

Pour toute partie d'immeuble non contrôlée, propriétaire devra rendre sécurisé possible Ct nous contacter un
complément dexix•rtise (coût de la contre visite : 60 € 770. A défaut, les du préent ramrt ne seront rgnztées

définitives que IX)ur les parties effectivcmcnt contrôlées.

Notre intervention a été réaliéc conformément à l'ordre de mission du 09 Janvier 2003

: 03-0141004
: 11/01/2003

: Thierry CAYON

Fait à AUCH, le 11 Janvier
en (2) exemplaires originaux

CABINET D'EXPERTISES CAYON
2, rue dela somme 32000 AUCH

Tél : 0562051 057 F" 05 62051050
E.mail : agencja32tc@vat100fr

SIRET 444 072 367 APE 742C
RCP re par du Mans 3 990 MF)

Pour connaître votre certificateur Agenda le plus proche
NO vert : 0 800 EXPERT (0 800 397 378)
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Attestation sur l'honneur

Je soussigné FERREIRA Stéphane de la Société Pyrénées Diagnostics atteste sur l'honneur être en
situation au regard des articles cités ci-dessous :

« Art. R. 271-1. - Pour l'application de l'article L. 271-6, il est recouru soit à une personne physique
dont les compétences ont été certifiées par un organisme accrédité dans le domaine de la

construction, soit à une personne morale employant des salariés ou constituée de personnes
physiques qui disposent des compétences certifiées dans les mêmes cnnditions. La certificationdes
compétences est délivrée en fonction des connaissances techniques dans le domaine du bâtimentet
de l'aptitude à établir les différents éléments cmnposant le dossier de diagnostic technique. « Les

organismes autorisés à délivrer la certification des mmpétences sont acrrédités par un organisme
signataire de l'accord européen multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des

organismes diatméditation. L'accréditation est accordée en considération de l'organisation interne

de l'organisme en cause, des exigences requises des personnes chargées des missions d'examinateur

et de sa capacité à assurer la surveillance des organismes certifiés. Un organisme certificateur ne
peut pas établirde dossier de diagnostic technique.« Des arrêtés des ministres chargés du logement,
de la santé et de l'industrie précisent les modalités d'applicationdu présent article.

« Art. R. 271-2. - Les personnes mentionnées à l'article L. 271-6 souscrivent une assurance dont le

montant de la garantie ne peut être inférieurà 30() ()OO euros par sinistre et 500 000 euros par année
d'assurance.

« Art. R .271-3. - Lorsque le propriétaire charge une d'établir un dossier de diagnostic
technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste sur l'honneur qu'elle est en situation
régulière au regard des articles L. 271-6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel
nécessaires à l'établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier.

« Art. R. 271-4. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait :

« a) Pour une personne d'établir un document prévu aux 10 à 40 et au 60 de l'article L. 271-4 sans
respecter les conditions de compétences, d'organisation et définies par les articles R.

271-1 et R. 271-2 et les conditions d'impartialitéet d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 ; « b)

Pour un organisme certificateurd'établir un dossier de diagnostic technique en méconnaissance de
l'article R. 271-1 ; c) Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un documentmentionné aux
10 à 40 et au 60 de l'article L. 271-4, à une personne qui ne satisfait pas aux conditions de
compétences, d'organisation et d'assurance définies aux articles R. 271-1 et R. 271-2 ou aux
conditions d'impartialitéet d'indépendance exigées à l'article L. 271-6.

« La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal. »

Stéphane FERREIRA
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COURTIER
INIXIA
75 RUE Dit PERE CORENTIN
75014 PARIS

01 56 82 97

NOORiAS 16 954 (INIXIA)
Site ORIAS www.orlas.fr

Votre contrat

Responsabilité
souscrit le 16/05/ 2022

vos réErences

Contrat
10969310404
Client
754052120

no23/1MO/0151

PP , STEPHANE FERREIRA
129 PAR DE DAOULE
65710 BEAUDEAN

Dat" du Cxjurrier
lea mal 2022

Votre attestation Responsabilité Civile Prestataire

AXA France IARD atteste que :

STEPHANE FERREIRA

Est titulaire du contrat d'assurance no ayant pris effet le 16/05/2022.
Ce contrat garantit les pécuniaires de la Resoonsabilité Civile pouvant lui incomber du fait
de l'exercice des actiVitéS suivantes :

DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERS
La garantie S'exerce à concurrence des montants de garanties figurant dans le tableau ci-après.

l-a présente attestation est valable du 16/05/Z)22 au 01/05/2023 et ne peut engager l'assureur
au-delà des Ilmltes et conditions du contrat auquel elle se Mère.

Guillaume Borie
Directeur Géfiétal Délégué
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Vos références
Contrat
10969310404
Client
754052120

Nature des garanties

Nature des garanties

no 23/1MO/0151

Toug dommages tnatérleb et Immatériels consécutlfe
confondus (autres que ceux visés au paragraphe "autres

Dommages corporels

et Enmatérlels conf)ndus

Autres garanties

Nature des garantlee

Atteinte accidentelle à l'environnement
(tous dommages 3.1 des cX3nditions générales)

Reqxmgablllté clvlle professlonnelle
(tous dommages cmtondUS)

Immatériels non consécutlfe que ceux visés
l'obligation d'assurance (article 32 des conditions générales)

aux biens confiés
{selon extension aux conditions particulières)

Reconstitution de documents/ médlas confiés
(selon extension aux N)nditions particulières)

C.G. : Conditions Générales du contrat.

Llmltes de garanties en €

9 000 000 € par année d'assurance

9 000 000 par année d'assurance

1200 € par année d'assurance

Llmttee de garanties en €

750 000 € par année d'assurance

500 000 par année d'assurance
dont 300 000 € par slnlstre

160 € par année d'assurance

150 000 e par sinistre

30 000 e par sinistre

2/2
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Certificat de compétences
Diagnostiqueur Immobilier

NO CPDI 6294 Version 001

Je soussignée, Juliette JAN NOT, Directrice Générale d'I.Cert, atteste que :

Monsieur FERREIRA Stéphane

Est certifié(e) selon le référentiel l.Cett en vigueur (CPE Dl DR 01 (cycle de S ans) - CPE Dl DR (cycle

de 7 ans)), dispositif de certification de Frsonnes réalisant des diagnostics immobiliers pour les

missions suivantes :

Amiante sans mention

Electricité

Energie sans mention

Gaz

Plomb

Termites

Amiante Sans Mention
Date d'effet : 13104/2022 - Date d'expiration ; 12104/2029

Etat de l'installation intérieureélectrique
Date d'effet : 25/0212022 - Date d'expiration : 2410212029

Energie sans mention

Date d'effet : 1310412022 - Date ctexpiration : 1210412029

Etat de l'installation intérieuregaz
Date d'effet : 2410212022 - Date d'expiration : 23/02/2029

Plomb : Constat du risqued'exposition au plomb
Date d'effet : 24/0212022 - Date d'expiration : 23/0212029

Etat relatif à la présencede termites dans le bâtiment - France métropolitaine
Date d'effet : 25/0212022 - Date d'expiration : 24102/2029

En foi de quoi ce certificat est délivré, pourvaloiretservir ce que de droit.
Editéà Saint-Grégoire, le 21104/2022.

du 2 S

t" du

Institut (ertifGtk.n

(Lertificationde personnes
Diagnostiqueur
Portée disponible sur www.icert.fr
Parc d'Affaires,Espace Performance — Bât K — 35760 Saint-Grégoire

Cofrac

Aucun autre document n'a été fourni ou n'est disponible
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Numéro de dossier :

Norme méthodologique employée :
Date du repérage :
Heure d'arrivée :

Temps passé sur site :

A. Désignation du ou des bâtiments
Localisation du ou des bâtiments :

Société Pyrénées Diagnostics
'i 23. quartier Par daouie
65710 BEAUDEAN
Teil (06 62 35 40

pyrersees

. .. . ..........................FERREIRA stéphane

PYRÉNÉES
DIAGNOSTICS
DIAGNOSTICS

Rapport de l'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment

23/1MO/0151
AFNOR NF P 03-201 -- Février 2016
26/01/2023
09 h 00
3H00

Département : .

Adresse :

Commune .

Hautes-Pyrénées
. 4 impasse de Larroque

..... .... 65230 PUNTOUS
Désignation et situation du ou des Iot(s) de copropriété :

Lot numéro Non communiqué
Section cadastrale B, Parcelle(s) no 152 348349

Informations collectées auprès du donneur d'ordre :

Cl Présence de traitements antérieurs contre les termites

Présence de termites dans le bâtiment
C.] Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 112-4 du CCH si date du dépôt de
la demande de permis de construire ou date d'engagement des travaux postérieure au
1/11/2006

Documents fournis:
. Néant

Désignation du (ou des) bâtiment(s) et périmètre de repérage :

Habitation (maison individuelle)
. Maison d'habitation sur vide sanitaire d'un seul niveau + combles et garage attenant

Situation du bien en regard d'un arrêté préfectoral pris en application de l'article L 133-5 du CCH :

. Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral:
65230 PUNTOUS (Information au 26/01/2023)

Niveau d'infestation inconnu
Arrêté préfectoral

Liste des arrêtés
26-mai-09 - Arrêté préfectoral - n?20091346.08

B. Désignation du client
Désignation du client :

M. et Mme POTESTAT Guy et HenrietteNom et prénom •

. 7 chemin de l'escloupé 65670 GAUSSANAd resse
Si le client n'est pas le donneur d'ordre :

Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Apporteur
Nom et prénom •

. ... Mr NAVARRE
65230 CASTELNAU MAGNOACAdresse .

C, - Désignation de l'opérateur de diagnostic
Identité de l'opérateur de diagnostic :

Nom et prénom : . ... .

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... ... ...Pyrénées Diagnostics
...........129, par de daouleAdresse ;

65710 BEAUDEAN
. . ... .............44923662900043Numéro SIRET •

. .AXA France IARDDésignation de la compagnie d'assurance
•

..
'

. ..........10969310404- 01/05/2023Numéro de police et date de validite

Certification de compétence CPD16294 délivrée par : 1.Cert, le 25/02/ 2022

Pyrénées Diagnostics | 129, par de daoule 65710 BEAUDEAN I Tél. ; 0662350149
NOSIREN : 449236629 | Compagnie d'assurance : AXA France IARD n' 10969310404
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Etat relatif à la présence de termites no23/1MO/0151 Term ites

D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés
ou a ant été infestés a les termites e ce x uj ne le sont as :

Liste des pièces visitées :
Rez de jardin - Cuisine,
Rez de jardin - Salle de bain,
Rez de jardin - Séjour,
Rez de jardin - Dégagement,

Rez de jardin - Chambre 1,
Rez de jardin - Chambre 2,
Rez de jardin - Garage,
1er étage - Combles

Bâtiments et parties de
bâtimentsvisités (I)

Cuisine

Salle de bain

Séjour

Dégagement

Chambre I

Chambre 2

Garage

Combles

Ouvrages, parties et éléments examinés
(2)

Rez de jardin

Sol - Carrelage
Mur - enduit et Peinture

Plafond - Plâtre et Peinture

Plinthes - Carrelage
Porte - pvc
Sol - Carrelage
Mur - enduit et Peinture

Plafond - pvc
Plinthes - Carrelage
Fenêtre - Bois et Peinture

Porte - pvc
Sol - Parquet
Mur - enduit et Peinture

Plafond - Plâtre et Peinture

Plinthes - Bois et Peinture

Fenêtre - Bois et Peinture

Sol - Parquet
Mur - enduit et Peinture

Plafond - Plâtre et Peinture

Plinthes - Bois et Peinture

Fenêtre - Bois et Peinture

Sol - Parquet
Mur - Plâtre et Tapisserie
Plafond - Plâtre et Peinture

Plinthes - Bois et Peinture

Fenêtre - Bois et Peinture

sur plancher bois, trappe d'accès au vide sanitaire

Sol - Parquet
Mur - Plâtre et Tapisserie
Plafond - Plâtre et Peinture

Plinthes - Bois et Peinture

Fenêtre - Bois et Peinture
Sol - Béton
Mur - parpaings
Plafond - charpente - isolant
Porte - Bois et Peinture
Fenêtre - Bois et Peinture

Sol - Bois
Plafond - charpente
Porte - Bois et Peinture

1er étage

Résultats du diagnostic d'infestation (3)

Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites

Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites

Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites

Absence d'indices diinfestation de termites

Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites

Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites

Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites

Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites

Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites

Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites

Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites
Absence d'indices d'infestation de termites

(1) Identifier notammentchaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment.
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes...

Pyrénées Diagnostics | 129, par de daoule 65710 BEAUDEAN I Tél. : 0662350149
NOSIREN : 449236629 |Compagnie d'assurance : AXA France IARD no10969310404
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Etat relatif à la présence de termites no 23/1MO/0151

(3) Mentionner les indices ou l'absence d'indices d'infestation de termites et en préciser la nature et la localisation.

-a Catégories de termites en cause :

Term ites

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016) et à
l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007.

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites :

Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine
(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et

reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes),
- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la

France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en
métropole.

- Les termites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes présent presque exclusivement
dans les DOM.

Les principaux indices d'une infestation sont :

Altérations dans le bois,

Présence de termites vivants,
Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions,
Cadavres ou restes d'individus reproducteurs,
Présence d'orifices obturés ou non.

Rappels règlementaires :
L 133-5 du CCH : Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court
terme. En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur
place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé à ces
opérations enfait la déclaration en mairie.

Article L 112-17 du CCH : Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur

résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la
situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Saint-Martin.

F. — Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être
visité et

Néant

G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et

"ustification •

Localisation

Néant

Liste des ouvrages, parties
d'ouvrages

Motif

Nota : notre cabinet s'engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d'immeubles non visités,

dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernéesauront été prises par le propriétaire ou son
mandataire.

Constatations diverses :

Localisation

Rez de jardin - Chambre 1

Parties extérieures

Liste des ouvrages parties
d'ouvrages

-Sous face plancher

Observationset constatations diverses

Présence d'indices d'infestation d'autres agents de dégradation
biologique du bois

Absence d'indices d'infestation de termites

Pyrénées Diagnostics | 129, par de daoule 65710 BEAUDEAN I Tél. : 0662350149
NOSIREN : 449236629 |compagnie d'assurance : AXA France IARD ne10969310404
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Etat relatif à la présence de termites no23/1MO/0151 Termites

Note 1: Les indices d'infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière
générale pour information du donneur d'ordre, il n'est donc pas nécessaire d'en indiquer la nature,
le nombre et la localisation précise. Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche
de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200,

Ï. - Moyens d'investigation utilisés ;
La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016), à
l'article L.133-5, L. 133-6, L 271-4 à 6, RI 33-7 et à l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars
2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole
et est effectuée jusqu'à 10 mètres des extérieurs de l'habitation, dans la limite de la propriété.

Moyens d'investigation :
Examen visuel des parties visibles et accessibles.
Sondage manuel systématique des boiseries à l'aide d'un poinçon.
Utilisation d'un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations.
Utilisation d'une échelle en cas de nécessité.
À l'extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort.

Représentant du propriétaire (accompagnateur) :

Propriétaire : Melle
Commentaires (Ecart par rapport à la norme, ...) :

Néant

VISA et mentions

Mention 1 : Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état
relatif à la présence de termite dans [e bâtiment objet de la mission,

Mention 2 : L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois

Nota 2 :

Nota 3 :

Nota 4 :

et matériaux.

Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de
l'infestation prévue aux articles L. 133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l'habitation.

Conformément à l'article 1--271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de
termites n'a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des
travauxsur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d'établir cet état.
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par r.cert
Centre Alphasis - Bâtiment K - Parc d'affaires Espace Performance35760SAINT GREGOIRE (détail
sur www.info-certif.fr)

Visite effectuée le 26/01/2023,
Fait à PUNTOUS, le 26/01/2023

Par FERREIRAstéphane

Pyrénées Diagnostics | 129, par de daoule 65710 BEAUDEAN I Tél..• 0662350149
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Etat relatif à la présence de termites no23/1MO/0151

Annexe — Croquis de repérage

Annexe - Photos

Termites

Rez de jardin

alle de bai

Garage

Ier étage

Photo no PhTerOOL

003

Chambre 2

Localisation : Rez de jardin - Chambre L

Ouvrage : sur plancher boisr trappe d'accès au vide sanitaire
Parasite : Champignon de pourriture cubique d'i type mérule pleureuse (Serpula
lacrymans)(humiditéimportante)
Indices : présence de fructification, présence de spore (élément(s) faiblementdégradé(s), présence
étendue)
Localisation sur croquis : 001

Pyrénées Diagnostics | 129, par de daoule 65710 BEAUDEAN I Tél. : 0662350149
NOSIREN : 449236629 |Compagnie d'assurance : AXA France IARD no10969310404
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Etat relatif à la présence de termites no 23/1MO/0151

Annexe — Ordre de mission / Assurance / Attestation sur l'honneur

PYRÉNÉES

Objet de la missiOn :
C) Dossier Technique Amiante

Constatamiante ayantA•ente
Dossier amiante Parties Privatives

E] Diag amiante avant travaux
Diag amiante avant démolition
Etat relatifà la présence de termites
Etat parasitaire

Etat des Risques et Pollutions
Etat des lieux
Infiltrométrie

Amiante Examen Visuel APIVX
Amianté contrôlepériodique
Amiante Empoussièrement

O Hôtel H

Hôtel RT
ta Hôtel c

Ordre de mission
Métrage (Loi Cartez)
Métrage L(LQi

Exposition au plomb (CREP)
Exposition au plomb (DRIPP)
Diag Assainissement
Sécurité piscines
Etat des Installationsgaz
Plomb dans l'eau

Sécurité Incendie
Piomb APTVX
Plomb avant travaux
DéveloppementInteme
Home Inspectton
Tantième de
Risques Profession nets

C.] Contrôle levage

Logementdécent

DIAGNOSTICS

Etat des Installations électriques
Diagnostic Technique (DTG)

Diagnosticénergétique
Prêt à taux zéro
Ascenseur

Etatdes lieux (Loi Scellier)

Radon
Accessibilité Handicapés

Cl Accessibilité Handicapés
Perforrnance numérique

CI Déchets / PEMD
Climatisation

Contrôlepériodiquegaz
Contrôle périodiqueélec
RT 2012 Avant travaux
RT 2012 Après travaux

Donneur diordre (sur déclaration de l'intéressé)
Type :

Nom / Société
Adresse :

Téléphone :

NAVARRE
, 65230 CASTELNAU MAGNOAC
.06.43,90.84.12

Désignation du propriétaire

Nom / Société •

.
.,...M. et Mme POTESTAT Guv et

Henriette
Adresse : chemin deVescloupet
CP : . ...65670
Ville : ,

Tel : .......,..............06 9503 10 50
Mail :

Mission
Personne à cnntacter (avec tel) : Sans accompagnateur
Type de bien à expertiser
Catégorie du bien :
Date du permis de construire < 1949

Désignation du pu des bâtiments
Adresse : 4 impassede Larroque
Code Postal : . .65230
Ville : PUNTOUS
Département Hautes-Pyrénées
Précision

Habitation (maison individuelle)
(IGH/ERP)Autres

Section cadastrale Section cadastrale B, Parcelle(q) 152 348349
Numéro de lot(s) Non communiqué
Lots rattachés : e. , Cave Garage , Terrain , Autre
Périmètre de repérage •

Autres informations Ascenseur, Animaux
soma

Remise des clefs :
. . 26/01/2023 à 09 b 00 durée approximative 02 h 20Date et heure de la visite •

Précisions : „

Paraphe du donneur d'ordre :

Pyrénées Diagnostics 129, par de 65710 BEAUOEAN I : 0662350149
.NYSIREN : 449236629 1 Compagnie d'assurance : AXA France IARD n' lœ-693i0404
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Etat relatif à la présence de termites no 23/1MO/0151

Administratif
. Propriétaire Donneur d'ordre NotaireFacturation

Facturation adresse ,

•

. M. et Mme POTESTAT Guy et Henriette - 7 chemin de 65670
GAUSSAN

Destinataire(s) des rapports : ..„.. Propriétaire Donneur d'ordre O Notaire Agence
Destinataire(s) adresse : M. et Mme POTESTAT Guy et Henriette - 7 chemin de l'gsdoupet - 65670

GAUSSAN
Destinataire(5) e-mail :
[rnpératif de date :

[ÂÜFàtionrelative à tout diagnostics
Il est de l'obligation du propriétaire/ donneur d'ordre de fournir tous documents (Diagnostics, recherche, travaux, etc.) et
Informations dont il aurait connaissance (exemple : présence de parasites du boisr matériaux amiantés....) relatifs è la présente
missian.
Le propriétaire doit fournir un accèsSécurisé à toutes pièces / pour lesquels de diagnostlqueur a été mandaté. Il est
rappelé que (inspection dee ascenAeurs, monte-charge, chaufferie, électrique MT et HT nenssitent: l'autorisation préalable et
ta présence d'un technicien de maintenance spécialisé. Ces personnes doivent être contactées et présentes sur site lors du
diagnostic. Dans le càs Où elles ne seraient pas présentes, et qu'une visite supplémentaire soit nécessaire, celle-ci sera facturée
conformément à la grille tarifaire.

Seules les parties accessibles le jour de la visite seront contrôlées c'est pourquoi te propriétaire devra déplacer le mobilier lourd
afin de permettre un accès murs, plinthes et dossons,
Le diagnostiqueur n'a pas 'l'autorisation réglementaire pour déposer dés éléments nécessitant rutilisation d'outils. Il est de
responsabilitédu propriétaired'effectuer cette dépose préalablement (Trappes des baignoires / éviers, o,)
Le diagnostiqueur devra désigner un représentants'il ne peut être présent lui-même lors du repérage.

Spécificité au constat termites / arasitaire 't

En conformité avec la norme NF P03-201, les éléments bois seront sondés mécaniquement, au poinçon, de façon
(sauf pour les éléments déjàdégradés ou attéré$).

Il s'agit d'un examen visuel de toutes parties visibles et bâtiment ses abords (LO m).

Spécificité au diagnostic amiante :

Il est rappelé que la Signature de l'ordre de par le donneur d'ordre est un tacite autorisant tous les prélèvements
nécessaires au diagnostiqueur (norme NF 46 020). Toutefois, Si le propriétaire est présent lors de visite, il pourra refuser qu'un
pré!èyement soit etrecyué ; dans le

Spécificité au diagnostic Performance énergétique :

k Dans le d'un DPE réalisé pour une habitation, il est de l'obligation du -donneur d'ordre de fournir l'ensemble des éléments
permettant de caractériser le bien (Taxe d'habitation, documents techniques permettant de connaitre les matériaux utilisés lors de
la construction ou de travaux, les plans de configuration du bien/de l%rnmeuble (plans de ventes, plans architectes, plans de
copropriété), anciens diagnostics énergétiques, les descriptifs techniques et justificatifs d'entretien des installations (chauffage,
climatisation, ECS et ventilation). Dans le cas des locaux tertiaires, l'obligation du donneur d'ordre porte sur ta fourniture des
relevés de consommations de chauffage et d'eau Chaude Sanitaire et autres usages des 3 années antérieures. Dans le cas où ces
documents ne seraient pas fournis, le diagnostiqueur devra étre prévenu au moment. de la signature de l'ordre de mission. Le
diagnostiqueur effectuera les recherchesnécessaires, les frais supplémentaires de recherche étant la charge du donneur d'ordre.

Spécificité au diagnostic de l'Instaliation Intérieure d'électriCité :

Préalablement à la réalisation du diagnostic, te donneur d'ordre, Ou son représentant, informe l'occupant éventuel du logement de
la nécessité de la mise hors tension de toute ou partie de l'installation pour la réalisation du diagnostic et de la nécessité pour
l'occupant de mettre lui-même hors. tension les équipements qui pourraient être sensibles à une mise hors tension (matériels
programmablespar exemple) ou risqueraient d'être détériorés de ta remise sous tension (Certains matériels électroniques, de
chauffage, etc.). Ce dernier signale à de diagnosticles parties de l'installation qui ne doivent pas être mises hors tension
et les motifs de cette impossibilité (matériel de surveillance médicale, alarmes, etc.).
Pendant toute la durée du diagnostic, le donneur d'ordre ou son représentant fait en sorte que tous les locaux et leurs dépendances
soit accessibles. s'assure que 10nstallation est alimentée en électricité, 51 celle-ci n'a pas fait l'objet d'une interruption de
fourniture par 'le distributeur. Les parties communes Où sont situées.de$ parties d'installation visées par le diagnostic doivent
aussi être accessibles.

Fait à le
Signature du donneur d'ordre ;

PyrénéesDiagnostics 129, par de daoule 65710 BEAUDÉAN I : 0562350149
N"SIREN : 449236629 1 compagnied'assurance: AXA France 'ARD n' 10969310404
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Etat relatif à la présence de termites no 23/1MO/0151

Attestation sur l'honneur
Je soussigné FERREIRA Stéphane de la Société Pyrénées Diagnostics atteste sur l'honneur être en

situation régulièie au regard des articles cités ci-dessous :

Art. R. 271-1. Pour l'application de l'article L. 271-6, il est recouru soit à une personne physique
dont les compétences ont été certifiées par un organisme accrédité dans le domaine de la

construction, soit à une personne morale employant des salariés ou constituée de personnes
physiques qui disposent des compétences certifiées dans les mêmes conditions, « La œrtification des

compétences est délivrée en fonction des connaissances techniques dans le domaine du bâtiment et

de Ilaptitude à établir les différents éléments composant le dossier de diagnostic technique. « Les

organismes autorisés à délivrer la certification des (Tjrnpétences sont accrédités par un organisme
signataire de l'accord européen multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des

organismes d'accréditation, L'accréditation est acxordée en considération de l'organisation interne

de l'organisme en cause, des exigences requises des personnes chargées des missions d'examinateur
et de sa capacité à assurer la surveillance des organismes certifiés. Un organisme certificateur ne

peut pas établir de dossier de diagnostic technique. « Des arrêtés des ministres chargés du logement,

de la santé et de liindustrie précisent les modalités d'application du présentarticle.

« Art, R. 271-2. - Les personnes mentionnées à l'article L. 271-6 souscrivent une assurance dont le
montant de la garantie ne peut être inférieur à 300 000 euros par sinistre et 500 000 euros par année
d'assurance.

« Art. R .271-3. - Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic

technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste sur l'honneur qu'elle est en situation

régulière au regard des articles L. 271-6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel
nécessaires à I(établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier.

« Art, R, 271-4. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait •

« a) Pour une personne d'établir un document prévu aux 10 à 40 et au 60 de l'article L. 271-4 sans
respecter les conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles R.

271-1 et R. 271-2 et les conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 ; « b)

Pour un organisme certificateur d'établir un dossier de diagnostic technique en méconnaissance de

l'article R. 271-1 ; « c) Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document mentionné aux

| 0 à 40 et au 60 de l'article L. 271-4, à une personne qui ne satisfait pas aux conditions de

compétences, d'organisation et d'assurance définies aux articles R. 271-1 et R. 271-2 ou aux
conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à liarticle L. 271-6.

« La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal, »

Stéphane FERREIRA

Pyrénées Diagnostics | 129, par de daoule 65710 BEAUDEAN I Tél. : 0662350149
NOSIREN : 449236629 | compagnie d'assurance : AXA France IARD ne10969310404
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Etat relatif à la présence de termites no 23/1MO/0151

COURÏIER

INIXIA
75 RUE PERE CORENTIN
75014 PARS

0185568297

g assurance@iNXIa.fr

NOORiAS 16 004 954 (INIXIA)
Site ORIAS www.onas.fr

Votre contrat

Responsabilité Civile Pfestataire
Souscrit le 16/05/2022

Vos références

Contrat

10969310404
Client

754052120

PP , STEPHANE FERREIRA
129 PAR DE DAOULE
65710 BEAUDEAN

Date courrier
13 mai 2022

Votre attestation Responsabilité Civile Prestataire
AXA France IARD atteste que :

STEPHANE FERREIRA

Est titulaire du contret d' assurance no 10969310404 ayant oris effet le 16/05/2022.
Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires de la Responsabilité civile pouvant lui incomber du fait

de l'exercice des activités suivantes :

DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERS

La garantie s'exeme à concumence des montants de garanties figurant dans le tableau ci-après.

La présente attestation est valable du 16/05/2022 au 01/05/2023 et ne peut engager l'assureur

au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se tétère.

Guillaume Borie
Directeur Général Délégué

Pyrénées Diagnostics | 129, par de daoule 65710 BEAUDEAN I Tél. : 0662350149
NOSIREN : 449236629 |compagnie d'assurance : AXA France IARD no10969310404

Termites
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Etat relatif à la présence de termites no 23/1MO/0151

Certificat de compétences
Diagnostiqueur Immobilier

NO CPDI 6294 Version 001

Je soussignée, Juliette JANNOT, Directrice Générale d'I.Cert, atteste que

Monsieur FERREIRA Stéphane

Est certifié(e) selon le référentiel l, Cert en vigueur (CPE DI DR 01 (cycle de 5 ans) CPE DI DR 06 (cycle
de 7 ans)), dispositif de certification de personnes réalisant des diagnostics immobiliers pour les

missions suivantes

Amiante sans mention

Electricité

Energie sans mention

Gaz

Plomb

Termites

Amiante Sans Mention

Date d'effet : g104/2022 - Daté d'expiration : 12/0412029

Etat de l'installation intérieure électrique
Date d'effet ; 25/02/2022 - Date d'expiration : 2410212029

Energie sans mention

Date d'effet 13/0412022 Date d'expiration : '1210412029

Etat de l'installation intérieure gaz
Date d'effet ; 24/0212022- Date d'expiration : 23/02/2029

Plomb ; Constatdu risque d'exposition au plomb
Date dteffet : 24/0212022- Date d'expiration : 23102/2029

Etat relatif à la présence de termites dans le bâtiment - France métropolitaine

Date d'effet : 2510212022 - Date d'expiration : 24102/2029

En foi de quoi ce certificatest délivré,pourvaloiret servir ce que de droit.
Editéà Saint-Grégoire, le 21/04/2022.

et du IS

opénteur• et

a p bit" Ou du 21.

et termite

de en — 2007 des

da intérieure degu iuìkt d"

e et de au 24

l,Grt'tostitut

Certification de personnes
Diagnostiqueur
Portée disponible sur www.icert.fr
Parc d'Affaires, Espace Performance — Bât K 35760 Saint-Grégoire

CPE

Pyrénées Diagnostics | 129, par de daoule 65710 BEAUDEAN I Tél. : 0662350149
NOSIREN : 449236629 |Compagnie d'assurance : AXA France IARD n' 10969310404

Termites
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26/01/2023



Diagnostic de performanceDPE énergétique (logement)

NOADEME : 2365E0255961G
Etabti le : 26/01/2023

Valable jusqu'au : 25/0112033

Ce document voUs permet de savoir si votre logement est économeen énergie et préserve le climat. II vous donne également des pistes pour
améliorer ses performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https.•//www.eco!ogie.gouv./r/diagnostic-performance-energetiquo„dpe

Adresse . 4 impasse de Larroque
65230 PUNTOUS

Type de bien • Maison Individuelle
Avant 1948Année de constri.lc,tiorl

79.72 maSurface habitable .

M. et Mme POTESTAT Guy et HenriettePropriétaire
7 chemin de l'escloupé 65670 GAUSSAN

Performance énergétique et climatique
logement

*Dont émissions de gaz

(énergie primaire)

331
kWh/m2/an

émissions

88*
kg C02/mZ(an

à effet de serre

émissions de C02
très importantes

kg

logement extrêmement peu performant

-Le niveau de consommation énergétique dépend de l'isolatiçndu

Pourl'àrnéliorer,voirpages 4 à 6,

Estimation des coûts annuels d'énergie du logement

an, soit l'équivalent de 36 446 km

LéniveàWdGérfiissionSddòenu
principalement des types d'énergies

-utilisées,

c.•o des une usages eau climat".sahùfi,
pc3:sW•.

2 020 C et 2 eentre par an

Plix rnoye,ns des inOexés janvier 2.021 t-,otvpris)

Comment réduire ma facture d'énergie ? voir

Informations diagnostiqueur

Pyrénées Diagnostics
129, par de daoule
65710 BEAUDEAN
tel : 0662350149

FERREIRA stéphaneDiagnostiqueur :
pyrenees.diagnostics@gmail.comEmail

N" de certification CPD16294
Organisme de certification l.Cert

rn ttunnées ta ;'.iie

Pyrénées Diagnostics I Tél : 0662350149 | Dossier : 23/1MO/0151
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Diagnostic de performance énergétique (logement)DPE

ventilation

280/0

portes
et fenêtres
70/0

ponts thermiques

70/0

toiture ou
plafond

50/0

murs
430/0

plancher bas

100/0

Confort d'été (hors climatisation)*

INSUFFISANT

Les caractéristiques de votre logement améliorant le

Performancemdel'isolation

INSUFFISANTE

Système de ventilation en place

Ventilation par entrées d'air hautes et basses

Production d'énergies renouvelables

Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de
production d'énergie renouvelable.

Diverses solutions existent :

pompe à chaleur

panneaux solaires
photovoltaïques

géothermie

chauffage au bois

chauffe-eau
thermodynamique

panneaux solaires
thermiques

réseaude chaleur
ou de froid vertueux

confort d'été :

logement traversant
Pour améliorer le confort d'été :

toiture isolée

Équipez les fenêtres de votre logement de
volets extérieurs ou brise-soleil.

niveau de confort ci'été présenté ici s'appuie uniquement sur les caractéristiques de) votre logement (ia localisation n'est pas prise en compte).

Pyrénées Diagnostics I Tél : 0662350149 | Dossier : 23/1MO/0151 Page 2/12



DPE Diagnostic de performance énergétique (logement)

Montants et consommations annuels d'énergie

9

Usage

chauffage

eau chaude

refroidissement

éclairage

auxiliaires

Consommation d'énergie
(en kWh énergie primaire)

4

Fioul

Electrique

Electrique

Electrique

21 260

(t é.ir)4 298

362

483 (210 é.f.)

énergie totale pour Les

usagesrecensés:
26 403 kWh

(23 1496 kWh

Frais annuels d'énergie
(fourchette d'estimation*)

entre 1 650 C et 2 240 C

entre 320 C et 450 C

entre 20 C et 40 C

entre 30 C et 60 C

entre 2 020 C et 2 790 C

par an

p.3

Répartition des dépenses

81 %
16 %

li %

Pour rester dans céttefdürchetté
d'eStimàtion;vpihles
recommandations.

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température de

chauffage de 190 réduite à 160C la nuit ou en cas d'absence du domicile,

une climatisation réglée à 280 (si présence de clim), et une
consommation d'eau chaude de 102t par jour.

é.f. —+énergie finale

Prix moyens des énergies indexés au Ier janvier 2021 (abonnements compris)

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d'énergie :

A Seules les consommations d'énergie a a
climatisation,
à la production d'eau chaude sanitaire, à l'éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs,
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux
autres usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas
comptabilisées,

A Les factures réelles dépendront.de nombreux facteurs : prix des énergies,
météo de l'année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et
habitudes de vie, entretien des équipements.„.

0

Température recommandée en hiver —5 190C
Chauffer à 190C plutôt que 21 oc, c'est -190/0
sur votre facture soit an

Si climatisation,
température recommandée en été —+ 280C

Consommation recommandée -+ 1020jour d'eau
chaude à 400C
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement (1-2 personnes).
Une douche de 5 minute = environ 40t

42 consommésen moins par jour,
c'est -200/0 sur votre facture soit

France
Rénove

savòif
• Ids sur (es bons réflexesutécphOr'hi€

Pyrénées Diagnostics I Tél : 0662350149 | Dossier : 23/1MO/0151

Astuces
Diminuez le chauffage quand
vous n'êtes pas là.

-9 Chauffez les chambres à 170 la nuit.

Astuces
—+ Fermez les fenêtres et volets la

journée quand il fait chaud.
—+ Aérez votre logement la nuit.

Astuces
Installez des mousseurs d'eau sur
les robinets et un pommeau à faible
débit sur la douche.

Réduisez la durée des douches,

page 3/12



DPE Diagnostic de performance énergétique (logement)

Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements

Vue d'ensemble du logement

I Murs1

Plancher bas

Toiture/plafond

description

Mur en blocs de béton creux d'épaisseur 23 cm non isolé donnant sur
l'extérieur
Mur en briques creuses d'épaisseur 15 cm non isolé donnant sur un garage

Dalle béton non isolée donnant sur un terre-plein

Plancher bois sur solives bois non isolé donnant sur un terre-plein

Plafond entre solives bois avec ou sans remplissage donnant sur un comble
fortement ventilé avec isolation extérieure (IO cm)

Fenêtres battantes bois, double vitrage

Portes-fenêtres battantes avec soubassement pvc, double vitrage à isolation

isolation

insuffisante

insuffisante

insuffisante

n Portes et fenêtres
renforcée
Porte(s) bois opaque pleine

Vue d'ensemble des équipements
description

Chauffage

Eau chaude sanitaire

Climatisation

Ventilation

Pilotage

Chaudière individuelle fioul standard installée entre 1991 et 2015 régulée, avec programmateur
avec réduit. Emetteur(s): radiateur bitube avec robinet thermostatique

Ballon électrique àaccumulation vertical (catégorie B ou 2 étoiles), contenance ballon 200 L

Néant

Ventilation par entrées d'air hautes et basses

Avec intermittence centrale avec minimum de température

Recommandationsdegestion etd'entretien
Pour maîtriser vos consommations d'énergie, la bonne gestion et l'entretien régulier des équipements de votre logement sont
essentiels.

Chauffe-eau

Eclairage

Isolation

Radiateur

Ventilation

type d'entretien

Vérifier la température d'eau du ballon (550C-600C) pour éviter le risque de développement de
la légionnelle (en dessous de 500C).

Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce.

Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans.

Laisser les robinets thermostatiques en position ouverte en fin de saison de chauffe.
Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur.
Purger les radiateurs s'il y a de l'air.
Nettoyer régulièrement les bouches.
Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement

Pyrénées Diagnostics I Tél : 0662350149 | Dossier : 23/1MO/0151 Page 4/12



Diagnostic de performance énergétique (logement)

RecommandatiOnSuoatn6JIOratiomae

I I Mur

k Des travaux peuvent vous permettre d'améliorer significativement l'efficacité énergétique de votre
logement et ainsi de faire des économies d'énergie, d'améliorerson confort, de le valoriser et de le
rendre plus écologique. Le pack de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le

pack O d'aller vers un logement très performant.

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre
logement (voir packs de travaux fAp + ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une
alternative possible (réalisation du pack avant le pack v2). Faites-vous accompagner par un
professionnel compétent (bureau d'études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement
d'artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux.

Les travaux essentiels

Description

Montant estimé : 6600 à 9900€

Lot

Plandler

Isolation des murs par l'extérieur.
Si un ravalement de façade est prévu, effectuer une
isolation par l'extérieur avec des retours d'isolants au
niveau des tableaux des baies quand cela est possible.

Travaux pouvant nécessiter une autorisation
d'urbanisme

Isolation des planchers sous chape flottante.
Avant d'isoler un plancher, vérifier qu'il ne présente aucune
trace d'humidité.

Lot

Les travaux à envisager Montant estimé : 6800 à 10200€

Description

Ventilation

Porteset fenêtres

Chauffage

Commentaires :
Néant

Installation ventilation double flux et reprise de l'etanchéité
à l'air de l'enveloppe.

Remplacer les portes par des menuiseries plus
performantes.

Travaux pouvant nécessiter une autorisation
d'urbanisme

Remplacer le système de chauffage par une pompe à
chaleur air/eau double service chauffage et ECS.

Pyrénées Diagnostics I Tél : 0662350149 | Dossier : 23/1MO/0151

Performance recommandée

R > 4,5 ma.K/W

R > m2.K/W

Performance recommandée

Uw 1,3 W/m2.K

SCOP=4

Page 5/12



Diagnostic de performance énergétique (logement)

Évolution de la performance après travaux

0+0avec travaux
consommation: IOS kwh/tn2/an

émissions: 3 kg C021m2/an

avec travaux
consommation: 197 kwh/rnû/an

émissions: 45 kg C02/m2/an

état actuel
consommation: 331 kwh/m2/an

élfilssions: 88 kg C02/m2/an

logemeng extrêmement peu performant

Dont émissions de gaz à effet de serre

avec travaux
3 kg C02/m2/an

avec travaux
45 kg C02/m21an

état actuel
88 kg C02/m2/an

émissjons de C02 très importantes

Pyrénées Diagnostics I Tél : 0662350149 | Dossier : 23/1MO/0151

France
Rénov'

htt s://france-renov. ouv.fr/ s aces-
con il-fr

https:t(france-renov.gouv.fr/aides

RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE

Pour répondre à l'urgence climatique et

environnementale, la France s'est fixée
pour objectif d'ici 2050 de rénover
l'ensemble des logements à un haut
niveau de performance énergétique.

A court terme, la priorité est donnée à la
suppression des énergies fortement
émettrices de gaz à effet de serre (fioul,
charbon) et à l'éradication des «passoires
énergétiques» d'ici 2028.

Page 6/12



DPE 1 ANNEXES

Fiche technique du logement
Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur
qui l'a certifiée (diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr).

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :
l.Cert - Centre Alphasis - Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE (détail sur www.info-
certif.fr)

Référence du logiciel validé : LICIEL Diagnostics v4 [Moteur TribuEnergie: 1.4.25.11
Référence du DPE : 2311M010151
Date de visite du bien : 26/0112023
Invariant fiscal du logement : NIA

Justificatifs fournis pour établir le DPE :
Notices techniques des équipements

Référence de la parcelle cadastrale : Section cadastrale B, Parcelle(s) no152 348349
Méthode de calcul utihsée pour l'établissement du DPE : 3CL-DPE2021
Numéro d'immatriculationde la copropriété : NIA

Explicationspersonnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les
consommations réelles :

Les consommations de ce DPE sont calculées pour des conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les utilisent

suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques moyennes du lieu. Il peut donc apparaître des divergences
importantes entre les factures d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour plusieurs raisons : suivant la
rigueur de l'hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement de celui choisi dans les
conditions standard et également les frais d'énergie qui font intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. Ce DPE
utilise des valeurs qui reflètent les prix moyens des énergies que l'Observatoire de l'énergie constate au niveau nationâl et donc
peut s'écarter du prix de votre abonnement. De plus, ce DPE a été réalisé selon une modélisation 3CL (définie par arrêté) qui est
sujette à des modifications dans le temps qui peuvent également faire évoluer les résultats.

Généralités
Donnée d'entrée

Département

Altitude

Type de bien

Année de construction

Surface habitable du logement

Nombre de niveaux du logement

Hauteur moyenne sous plafond

Enveloppe
Donnée d'entrée

Mur 1 Nord, Sud, Est

Mur 2 Ouest

Plancher 1

Surface du mur

Type de local adjacent

Matériau mur

Epaisseur mur

Isolation

Surface du mur

Type de (ocal adjacent

Surface Aiu

Etat isolation des parois Aiu

Surface Aue

Etat isolation des parois Aue

Matériau mur

Epaisseur mur

Isolation

Surface de plancher bas

Type de local adjacent

Pyrénées Diagnostics I Tél .

Origine de la donnée Valeur renseignée

65 Hautes PyrénéesObservé / mesuré

Donnée erg ligne 296 m

Observé / mesuré Maison Individuelle

Estimé Avant 1948

Observé i 79,72

Observé / mesuré

Observé / mesuré 2,7 m

Origine de la donnée Valeur renseignée

Observé /mesuré 61,8 mt

l'extérieurObservé / mesuré

Mur en blocs de béton creuxObGt:rvé / mesuré

23 cm

Observé / mesuré non

Obrservé / mesuré 20.22 ma

un garage

Observé / mesuré 22.11 m'

non isoléObservé /

Observé / mesuré 123 mz

Observé / mesuré non isolé

Mur en briques creuses

/ mesuré 15 cm

Observé / mesuré non

Observé / mesuré 20,4 m'

Observé / mesuré un terre-plein

• 0662350149 | Dossier : 23/1MO/0151 Page 7/12



Plancher 2

Plafond

Fenêtre 1 Nord

Fenêtre 2 Nord

Etat isolation des parois Aue
Périmètre plancher bâtiment
déperditif
Surface plancher bâtiment
déperditif

Type de pb

Isolation: oui / non /

inconnue

Surface de plancher bas

Type de local adjacent

Etat isolation des parois Aue
Périmètre plancher bâtiment

Surface plancher bâtiment
déperditif

Type de pb

Isolation.'oui / non /

inconnue

Surface de plancher haut

Type de local adjacent

Surface Aiu

Surface Aue

Etat isolation des parois Aue

Type de ph

Isolation

Epaisseur isolant

Surface de baies

Placement

Orientation des baies

Inclinaison vitrage

Type ouverture

Typemenuiserie
Présence de joints

d'étanchéité

Type de vitrage

Epaisseur lame air

Présence couche peu
émissive

Gaz de remplissage
Positionnement de ta

menuiserie
Largeur du dormant
menuiserie

Type volets

Type de masques proches

Type de masques lointains

Surface de baies

Placement

Orientation des baies

Inclinaison vitrage

Type ouverture

Type menuiserie

Présence de joints

d'étanchéité

Type de vitrage

Epaisseur lame air

Présence couche peu
émissive

Gaz de remplissage
Positionnement de la

menuiserie
Largeur du dormant
menuiserie

Type volets

Pyrénées Diagnostics I Tél :

Observé

Observé / mesuré

Observé /mesuré

Observé / mesuré

Dbservé / mesuré

Observé / mesuré

Observé / mesuré

Observé /mesuré

/
mesur é

Observé / mesuré

Observé /mesuré
/ mesuré

Observé / mesuré

Observé / mesuré

Observé / mesuré

Observé / mesuré

Observé /mesuré

Observé / mesuré

Observé / mesuré

Observé / mesuré

Observé / mesuré

Observé /

Observé / mesuré

Observé / mesuré

Observé / mesuré

Observé / mesuré

Observé / mesuré

Observé / mesuré

Observé / mesuré

Observé / mesuré

Observé /mesuré

Observé / mesuré

Observé / mesuré

Observé / mesuré

Observé / mesuré

Observé / mesuré

Observé /mesuré

Observé /mesuré
Obc.cr•.'é i/ mest:rc

Observé / mosuré

/ mesuré

Observé / mesuré

Observé / mesuré

Observé (

Observé ! mesuré

Observé / mesuré

Cbctrvé / mesuré

non isolé

21.36 m

20.4 m'

Dalle béton

non

59,32 ma

un terre-plein

non isolé

31.48 m

59.32 mi

Plancher bois sur solives bois

non

79,72 ma

un comble fortement ventilé

79,72 ma

114.98 rn'

non isolé

Plafond entre solives bois avec ou sans remplissage

oui

10 cm

1,125 ma

Mur 1 Nord. Sud, Est

Nord

vertical

Fenêtres battantes

Bois

non

double vitrage

16 mm

non

Argon / Krypton

au nu intérieur

Lp: 5 cm

Volets battants bois (tablier 22mm)

Absence de masque proche

Absence de masque lointain

2.945 m'

Mur 1 Nord, Sud, Est

Nord

vertical

Fenêtres battantes

Bois

non

double vitrage

16 mm

non

Argon / Krypton

au nu intérieur

Lp: 5 cm

Volets battants bois (tablier 22mm)
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Type de masques proches

Type de masques lointains

Surface de baies

Placement

Orientation des baies

Inclinaison vitrage

Type ouverture

Typemenuiserie
Présence de joints
d'étanchéité

Type de vitrage
Fenêtre 3 Est

Epaisseur lame air

Présence couche peu
émissive

Gaz de remplissage
Positionnement de la

menuiserie
Largeur du dormant
menuiserie
Type volets

Type de masques proches

Type de masques lointains

Surface de baies

Placement

Orientation des baies

Inclinaison vitrage

Type ouverture

Typemenuiserie
Présence de joints

d'étanchéité

Type de vitrage
Fenatre 4 Est

Epaisseur lame air

Présence couche peu
émissive

Gaz de remplissage
Positionnement de la
menuiserie
Largeur du dormant
menuiserie

Type volets

Type de masques proches

Type de masques lointains

Surface de baies

Placement

Orientation des baies

Inclinaison vitrage

Type ouverture

Type menuiserie
Présence de joints

d'étanchéité

Type de vitrage
Fenêtre 5 Sud

Epaisseur lame air

Présence couche peu
émissive

Gaz de remplissage

Positionnement de la
menuiserie
Largeur du dormant
menuiserie
Type volets

Type de masques proches

Type de masques lointains

Pyrénées Diagnostics I Tél :

Absence de masque proche/ nncsurc

Observé /mesuré Absence de masque (ointain

Observé / mesuré 2,945

Observé / mesuré Mur I Nord, Sud, Est

Observé / mesuré Est

Ohsef'vé / mesuré vertical

Fenêtres battantesObçorvé / mesuré

Observé (mesuré Bois

Observé / mesuré non

Observé / mesuré double vitrage

Obr,ervé/ mesuré 16 mm

non

Argon / KryptonObservé /

au nu intérieur/ mesuré

Observé /
mesure Lp: 5 cm

Observé /mesuré Volets battants bois (tablier 22mm)

Observé / mesuré Absence de masque proche

Absence de masque lointain

Observé / mesuré 1.125

Observé / mesuré Mur 1 Nord, sud, Est

Observé /mesuré Est

Observé / mesuré vertical

Observé / mesuré Fenêtres battantes

Observé / mesuré Bois

Observé / mesuré non

Observé / mesuré double vitrage

Observé /mesuré 16 mm

Observé / mesuré non

/ mesuré Argon / Krypton

Observé / mesuré au nu intérieur

Observé / mesuré Lp: 5 cm

Observé fmesuré Pas de protection solaire

Observé / mesuré Absence de masque proche

Observé / mesuré Absence de masque lointain

2.945 mt

Observé /mesuré Mur I Nord. Sud, Est

Observé / sud

Observé /mesuré vertical

Observé / mesuré Fenêtres battantes

Observé / mesuré Bois

Observé / mesuré non

()b5iM'i.'é /mesuré double vitrage

Observè / mesure 16 mm

Observé /mesuré non

Observé / mesuré Argon / Krypton

au nu intérieurObservé ( mesuré

/ mesuré Lp: 5 cm

Observé. / mesuré Volets battants bois (tablier 22mm)

/ mesuré Absence de masque proche

Obscrvé / mesuré Absence de masque lointain
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Porte-fenêtre Sud

Porta

Pont Thermique I

Pont Thermique 2

Pont Thermique 3

Pont Thermique 4

Pont Thermique 5

Surface de baies

Placement

Orientation des baies

Inclinaison vitrage

Type ouverture

Typemenuiserie
Présence de joints

détanchéité

Type de Vitrage

Epaisseur lame air

Présence couche peu
émissive

Gaz de remplissage

Positionnement de la
menuiserie
Largeur du dormant
menuiserie

Type volets

Type de masques proches

Type de masques lointains

Surface de porte

Placement

Type de local adjacent

Surface Aiu

Etat isolation des parois Aiu

Surface Aue

Etat isolation des parois Aue

Nature de la menuiserie

Type de porte

Présence de joints

d'étanchéité
Positionnement de la
menuiserie
Largeur du dormant
menuiserie

Type de pont thermique

Type isolation

Longueur du PT

Largeur du dormant
menuiserie LP

Position menuiseries

Type de pont thermique

Type isolation

Longueur du PT

Largeur du dormant
menuiserie LP

Position menuiseries

Type de pont thermique

Type isolation

Longueur du PT

Largeur du dormant
menuiserie LP

Position menuiseries

Type de pont thermique

Type isolation

Longueur du PT

Largeur du dormant
menuiserie LP

Position menuiseries

Type de pont thermique

Type isolation

Pyrénées Diagnostics I Tél .

Obccrvé / 2,07 ma

Observé / mesuré Mur 1 Nord. Sud, Est

/ mesuré Sud

Observé / mesuré vertical

Observé / mesuré Portes-fenêtres battantes avec soubassement

Observé / mesuré PVC

Observé / mesuré non

Obsorvé / mesuré double vitrage

Observé / mesuré 16 mm

Observé /mesuré oui

Observé mesuré Argon / Krypton

au nu intérieurObservé / mesuré

Observé /mesuré Lp: 5 cm

Observé / mesuré Volets battants bois (tablier 22mm)

/ mesuré Absence de masque proche

Observé mesuré Absence de masque lointain

Observé /mesuré 1,89 mt

Mur 2 Ouest

/ mesuré un garage

Observé /mesuré 2211 m'

non isoléObservé /

Observé / mesuré 123

non isoléObservé / mesuré

Observé / mesuré Porte simple en bois

Observé /mesuré Porte opaque pleine

Obsef vé/ non

Observé / mesuré au nu intérieur

ObsctNé / mesuré Lp: 5 cm

Ob%ervé / Mur I Nord, Sud, Est / Fenêtre I Nord

non isoléObservé / mesuré

Observé / mesuré 4.3 m

Observé / mesuré Lp: 5 cm

au nu intérieurObservé / mesuré

Obcervé / mesuré Mur 1 Nord. Sud. Est / Fenêtre 2 Nord

non isolé

Observé / mesuré IO m

Observé / mesuré Lp: 5 cm

Observé / au nu intérieur

Observé / mesuré Mur 1 Nord. Sud, Est / Fenêtre 3 Est

Observé / mesuré non isolé

Observé / mesuré 10 m

Observé / mesuré Lp: 5 cm

Observé / mesuré au nu intérieur

Observé /mesuré Mur 1 Nord. Sud, Est / Fenêtre 4 Est

Observé / mesuré non isolé

Observé / mesuré 4,3 m

Observé /mesuré Lp: 5 cm

au nu intérieurObservé / mesuré
/mesuré Mur 1 Nord, Sud, Est / Fenêtre 5 Sud

Observé /mesuré non isolé
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Pont Thermique 6

Pont Thermique 7

Pont Thermique 8

(négligé)

Pont Thermique 9

Pont Thermique IO
(négligé)

Pont Thermique tl

Systèmes
Donnée d'entrée

Ventilation

Chauffage

Eau chaude sanitaire

Longueur du PT

Largeur du dormant
menuiserie LP

Position menuiseries

Type de pont thermique

Type isolation

Longueur du PT

Largeur du dormant
menuiserie LP

Position menuiseries

Type de pont thermique

Type isolation

Longueur du PT

Largeur du dormant
menuiserie LP

Position menuiseries

Type PT

Type isolation

Longueur du PT

Type PT

Type isolation

Longueur du PT

Type PT

Type isolation

Longueur du PT

Type PT

Type isolation

Longueur du PT

Type de ventilation

Façades exposées

Logement Traversant
Type d'installation de
chauffpge
Nombre de niveaux
desservis

Type générateur

Année installation

générateur
Energie utilisée

Cper (présence d'une
ventouse)

Présence d'une veilleuse

Chaudière murale
Présence dune
régulation/Ajust,T0
Fonctionnement
Présence ventilateur /
dispositif circulation air

dans circuit combustion

Type émetteur

Température de distribution

Année installation émetteur

Type de chauffage

Equipement intermittence

Nombre de niveaux
desservis

Type générateur

É)

Pyrénées Diagnostics I Tél .

Obscrvé / IO m

Observé / mesuré Lp: 5 cm

au nu intérieurObservé / mesuré

Mur I Nord. Sud, Est / Porte-fenêtre SudObccrvé /

non isoléObscvvé / mesuré

Observé / mesuré 5,5 m

Observé mesuré Lp: 5 cm

au nu intérieurObservé / mesuré

Mur 2 Ouest / PorteObservé /mesuré

non isoléObservé / mesuré

Observé /mesuré 5,1 m

Observé / mesure Lp: 5 cm

au nu intérieurObservé / mesuré

Observé /mesuré Mur I Nord. Sud. Est / Plafond

non isolé / ITE

Observé / mesuré 27,8 m

Observé / mesuré Mur 1 Nord, Sud, Est / Refend

non isolé / non isolé

/ mesuré 10,8 m

Observé /mesuré Mur 2 Ouest / Plafond

()bsecvé / rnesur•é non isolé / ITE

Observé /mesuré 8,2 rn

Mur 2 Ouest / Plancher I

non isolé / non isoléObservé / mesuré

Observé /mesuré 13,2m

Origine de la donnée Valeur renseignée

Ventilation par entrées d'air hautes et bassesObservé / mesuré

Observé / mesuré plusieurs

Observé / rntyguré oui

Observé / Installation de chauffage simple

Observé / mesuré

Observé / mesuré Fioul — Chaudière fioul standard installée entre 1991 et 2015

1993 (estimée en fonction de la marque et du modèle)Observè / mesuré

Observé / mesuré Fioul

Observé /mesuré non

mesuré non

Observé / mesuré non

/ raesuré oui

Observé / mesuré non

Observé / mesuré Radiateur bitube avec robinet thermostatique

Observé / mesuré supérieur à 650C

1993 (estimée en fonction de la marque et du modèle)Observé / mesuré

Observé /mesura central

Avec intermittence centrale avec minimum de température

Observé / mesuré
Electrique - Ballon électrique à accumulation vertical (catégorie BObservé / mesuré
ou 2 étoiles)
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Année installation
générateur
Energie utilisée

Chaudière murale

Type de distribution

Type de production

Volume de stockage

Références réglementaires utilisées :

Observé / mesuré

Observé / mesuré

Obccrvé / mcst:rà

Observé / mesuré

Obsewé / mesuré

2020

Electrique

non

production en volume habitable alimentant des pièces contiguës

accumulation

200 L

Article L134-4-2 du CCH, décret no2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et

relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de petformance énergétique, arrêtés du 21

octobre 2021 décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art

LI 34-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R. 134-1 à 5 du CCI-I et loi grenelle 2 n02010-786 du juillet '2010.

Informations société : Pyrénées Diagnostics 129, par de daoule 65710 BEAUDEAN
Tél. : 0662350149 - NOSIREN : 449236629 - Compagnie d'assurance : AXA France IARD no10969310404

À l'attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE :
Dans le cadre du Règlement général sur la protection des données (RGPD), l'Ademe vous informe que
vos données personnelles (Nom-Prénom-Adresse) sont stockées dans la base de données de
l'observatoire DPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces
données sont stockées jusqu'à la date de fin de validité du DPE.
Vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, de portabilité, d'effacement ou une limitation du
traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à l'adresse
mail indiquée à la page «Contacts» de l'Observatoire DPE (https://observatoire-dpe.ademe.fr/).

Pyrénées Diagnostics I Tél : 0662350149 | Dossier : 23/1MO/0151
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SOC"ètè Pyrenees Diagnost;cs
'i 29. quartief Par de
65710 BEAUC)EAN
Tell 06 62 35 0 i 49

PYRÉNÉES
DIAGNOSTICS
DIAGNOSTICS IMMOBILIERS

Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité

Numéro de dossier :
Date du repérage :
Heure d'arrivée :

Durée du repérage :

23/1MO/0151
26/01/2023
09 h 00
3H00

La présente mission consiste, suivant l'arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de l'installation électrique,
en vue d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7, RI34-10 et

R134-II du code de la construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-à-
vis de la règlementation en vigueur. Cet état de l'installation intérieure d'électricité a une durée de validité de 3 ans.

1. - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances

Localisation du local d'habitation et de ses dépendances :

Type d'immeuble : . Maison individuelle
. 4 impasse de LarroqueAdresse : ...

Commune : 65230 PUNTOUS
Département : . Hautes-Pyrénées
Référence cadastrale : Section cadastrale B, Parcelle(s) no 152 348349, identifiant fiscal : NC
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété :

Lot numéro Non communiqué
Périmètre de repérage : Maison d'habitation sur vide sanitaire d'un seul niveau + combles et garage attenant
Année de construction ..: . < 1949
Année de l'installation : < 1949
Distributeur d'électricité : ..... ..... EDF
Parties du bien non visitées : Néant

2. Identification du donneur d'ordre

Adresse : ..... .. 7 chemin de l'escloupé

Identité du donneur d'ordre :
Nom et prénom :

Adresse :

. Mr NAVARRE

65230 CASTELNAU MAGNOAC
Téléphone et adresse internet : .. Non communiquées
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Apporteur

Propriétaire du local d'habitation et de ses dépendances:
Nom et prénom . . M. et Mme POTESTAT Guy et Henriette

65670 GAUSSAN

3. - Identification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport

Identité de l'opérateur de diagnostic :
Nom et prénom .

Raison sociale et nom de l'entreprise :

Adresse :

Numéro SIRET : ........................... ....

. FERREIRAstéphane
Pyrénées Diagnostics

. 129, par de daoule

. 65710 BEAUDEAN
44923662900043

Désignation de la compagnied'assurance : AXA France IARD
Numéro de police et date de validité : 10969310404- 01/05/2023

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par I.Cert le 25/02/2022 jusqu'au
24/02/2029. (Certification de compétence CPD16294)

Pyrénées Diagnostics | 129, par de daoule 65710 BEAUDEAN I Tél. : 0662350149
NOSIREN : 449236629 | compagnie d'assurance : AXA France IARD no10969310404
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité no 23/1MO/0151

4. — Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité

- Electricité

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. II ne
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés

à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur
jusqu'au point d'injection au réseaupublic de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. II ne
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme,
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V
en courant continu.
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles,

visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles.

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment :
les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées
par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion,
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines
plus particulièrement) ;
les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de teur capot ;
inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des
conducteurs sur toute la longueur des circuits;

5. - Conclusion relative à Itévaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes

L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie.

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies.

Anomalies avérées selon les domaines suivants :

L'appareil général de commande et de protection et de son accessibilité.

Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation / Prise de terre et installation de mise à la
terre.

Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit.
La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux
contenant une douche ou une baignoire.

Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension -

Protection mécanique des conducteurs.
Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.

Domaines Anomalies
L'installation électrique comporte au moins une connexion avec

Photo
5. Matériels électriques

une partie active nue sous tension accessible.présentant des risques de
Remarques : présence de connexion de matériel électriquecontacts directs avec des

éléments sous tension -
présentant des parties actives nues sous tension ; Faire
intervenir un électricien qualifié afin de remplacer les matériels

Protection mécanique des
présentant des parties actives nues sous tension (Rez de jardin

conducteurs
- Salle de bain)

Anomalies relatives aux installations particulières :

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou
inversement.

Cl Piscine privée, ou bassin de fontaine

InformatiQns çQmplémentaires :
Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité

Pyrénées Diagnostics | 129, par de daoule 65710 BEAUDEAN I Tél. : 0662350149
NOSIREN : 449236629 | compagnie d'assurance : AXA France IARD no10969310404
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité no 23/1MO/0151 Electricité

Domaines
IC. Socles de prise de
courant, dispositif à
courant différentiel
résiduel à haute

sensibilité

Informations complémentaires
L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif
différentiel à haute sensibilité 30 mA

Au moins un socle de prise de courant n'est pas de type à obturateur
Remarques : Présence de socles de prises non équipés d'obturateur ; Faire
intervenir un électricien qualifié afin de remplacer les socles de prises non équipés
d'obturateur par des socles de prises à obturateur
L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm.

6. Avertissement particulier

Points de contrôle n'ayant pu être vérifiés

Domaines
Néant

Points de contrôle

Parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification :

Néant

7. -- Conclusion relative à l'évaluation des risques relevant du devoir de conseil de professionnel

Il est conseillé de faire réaliser, dans les meilleurs délais et par un installateur électricien qualifié, les
travaux permettant de lever au moins les anomalies relevées.
Certains points de contrôles n'ont pu être effectués. De ce fait la responsabilité du propriétaire reste
pleinement engagée en cas d'accident ou d'incident ayant pour origine une défaillance de toute ou
partie de l'installation n'ayant pu être contrôlée

Néant

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par r.Cert - Centre
Alphasis - Bâtiment K - Parc d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE (détail
sur www.info-certif.fr)

Dates de visite et d'établissement de l'état :

Visite effectuée le : 26/01/2023
Etat rédigé à PUNTOUS, le 26/01/2023

Par : FERREIRA stéphane
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité

8' — Explications détaillées relatives aux risques encourus

no 23/1MO/0151 Electricité

Objectif des dispositions et description des risques encourus
Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d'urgence,
en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation électrique.
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger (risque

d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrique.
Protection différentielle à l'origine de l'installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors
d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique.
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.

Prise de terre et installationde mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à
la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte.
L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.

Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit,

permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits.
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies.

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps
humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux.
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une électrisation,
voire d'une électrocution.

Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique à
l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain
lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.
Le non-respectde celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.

Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont
accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle,
matériels électriques cassés...) présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution.

Matériels électriques vétustes ou inadaptésà l'usage : Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection

satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à
l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants
risques d'électrisation, voire d'électrocution.

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque l'installation électrique
issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou
une partie active sous tension peut être la cause d'électrisation, voire d'électrocution.

Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au
bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque

celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respectde celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.

Informations complémentaires

Objectif des dispositions et description des risques encourus
Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeantl'ensemblede l'installation
électrique : L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un
courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des
matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique ) des mesures classiques de
protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution.

Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est d'éviter l'introduction, en
particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou
l'électrisation, voire l'électrocution.
Socles de prise de courant de type à puits : La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation,
voire d'électrocution, au moment de l'introduction des fiche mâles non isolées d'un cordon d'alimentation.
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Annexe - Photos

Photo du Compteur électrique

Photo PhEle001

Electricité

Libellé de l'anomalie : B7.3 d L'installation électrique comporte au moins
une connexion avec une partie active nue sous tension accessible.
Remarques : Présence de connexion de matériel électrique présentant des
parties actives nues sous tension ; Faire intervenir un électricien qualifié
afin de remplacer les matériels présentant des parties actives nues sous
tension (Rez de jardin - Salle de bain)

Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive)

L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant

quant aux risques qu'elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à
électrique,installationvotre vérifiez qu'elle soit et reste en

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples :
Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides
Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher
Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer
Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant
Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé
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